
Déclaration de saturation dans le cas de l’anticipation d’une pénurie pour l’horaire de service A+1  

Déclaration d’une infrastructure saturée à l’issue d’une procédure de coordination des sillons demandés pour l’horaire de service A(1) (New Path Requests - NPR) infructueuse 

DOCUMENT DE RÉFÉRENCE DU RÉSEAU 

Annexe B.4.1 - Ligne du temps concernant la déclaration de saturation  

   Version : 08/12/2023 

(1) Le document de référence du réseau A s’applique aux demandes de capacités introduites pour l’horaire de service A ainsi qu’aux circulations de l’horaire de service A, soit du 2e dimanche de décembre A-1 au 2e samedi de décembre A. 

Ligne du temps concernant la déclaration de saturation  

Horaire de service A+1 Horaire de service A Horaire de service A-1 

avril A-1  
date butoir  

introduction NPR  
horaire de service A 

fin août A-1  

final offer 

horaire de service A 

mi-décembre A-1  

entrée en vigueur 

horaire de service A 

traitement classique des Late Path Requests (LPR) et Ad-Hoc Requests (AHR) de 

l’horaire de service A (application du principe First Come First Served tel que dé-

cris dans le document de référence du réseau) 

avril A 
date butoir  

introduction NPR  
horaire de service A+1 

fin août A  

final offer 

horaire de service A+1 

mi-décembre A  

entrée en vigueur 

horaire de service A+1 

Point de vue de l’allocation des capacités de l’infrastructure ferroviaire : 
1. déclaration de saturation de la section de l’infrastructure concernée ; 
2. attribution des capacités sur ladite section sur la base de la procédure d’attribution des 

sillons suite à la déclaration de saturation telle que décrite dans le document de référence 
du réseau (cf. point 4.6.3  et annexe B.4.2.1) 

 canaux de communication (avant la publication de la final offer) : 
a) envoi d’un e-mail aux candidats concernés par la procédure de coordination ; 
b) envoi d’un e-mail annonçant la publication de la final offer spécifiant notamment les 

sections de l’infrastructure ayant fait l’objet d’une déclaration de saturation ; 
c) publication de la mise à jour de l’annexe B.4.2.1 au niveau du titre 3 « Infrastructures 

saturées » + annonce de cette mise à jour par e-mail aux participants du sous-groupe 
« document de référence du réseau » du mécanisme de coordination. 

Si, à l’issue de la procédure de coordination des sillons demandés (NPR), il n’est pas possible 
de répondre favorablement à l’ensemble de ces demandes : 

Point de vue de l'établissement de l'analyse des capacités et du projet de plan de renforcement des capacités   

déclaration de saturation 

attribution des capacités sur ladite section sur la base de la procédure 
d’attribution des sillons suite à la déclaration de saturation telle que 
décrite dans le document de référence du réseau sans appliquer au 
préalable la procédure de coordination 

dans les 6 mois de la déclaration 

réalisation d’une analyse des capacités (sauf 
si déjà projet de plan de renforcement) 

Avant publication de la final offer 

présentation d’un projet de plan  
de renforcement des capacités 

dans les 6 mois de l’établissement de 
l’analyse des capacités 

approbation en Conseil 
des ministres du projet de 

plan de renforcement  

dans les 3 mois suivant la 
présentation du projet de 

plan de renforcement 

Si des sillons demandés (NPR) entrent en concurrence pour l’horaire de 
service A+1 sur la section de l’infrastructure ayant fait l’objet d’une dé-
claration de saturation lors de la réalisation de la final offer de l’horaire 
de service A : 

Horaire de service A+1 Horaire de service A Horaire de service A-1 

mi-décembre A-1  

entrée en vigueur horaire de service A 

premier jour de soumission NPR horaire de service A+1 

traitement classique des Late Path Requests (LPR) et Ad-Hoc Requests (AHR) de 

l’horaire de service A+1 (application du principe First Come First Served tel que 

décrit dans le document de référence du réseau) 

avril A 
date butoir  

introduction NPR  
horaire de service A+1 

fin août A  

final offer 

horaire de service A+1 

mi-décembre A  

entrée en vigueur 

horaire de service A+1 

canaux de communication : 
(avant le premier jour de soumission NPR horaire de service A+1) 

• publication de la mise à jour de l’annexe B.4.2.1 au niveau du titre 3 
« Infrastructures saturées » incluant les conclusions de l’analyse des capa-
cités et comprenant une première évaluation de la période d’application de 
la déclaration de saturation ;  

• annonce de cette mise à jour par e-mail aux participants du sous-groupe 
« document de référence du réseau » du mécanisme de coordination. 

Point de vue de l'établissement de l'analyse des capacités et du projet de plan de renforcement des capacités 

réalisation d’une analyse des capacités et déclaration de saturation 

avant le premier jour de soumission NPR horaire de service A+1 

présentation d’un projet de plan  
de renforcement des capacités* 

dans les 6 mois de l’établissement de 
l’analyse des capacités 

approbation en Conseil des ministres du 
projet de plan de renforcement  

dans les 3 mois suivant la présentation 
du projet de plan de renforcement 

identification par Infrabel d’un risque de saturation 

pouvant survenir lors de l’horaire de service A+1 

Point de vue de l’allocation des capacités de l’infrastructure ferroviaire  : 
Si des sillons demandés (NPR) entrent en concurrence pour l’horaire de service A+1 
sur la section de l’infrastructure ayant fait l’objet d’une déclaration de saturation 
dans le cas de l’anticipation d’une pénurie pour l’horaire de service A+1, attribution 
des capacités sur ladite section sur la base de la procédure d’attribution des sillons 
suite à la déclaration de saturation telle que décrite dans le document de référence 
du réseau sans appliquer au préalable la procédure de coordination. 

* Lors de la présentation du projet de plan de renforcement des capacités, la période d’application de la déclaration de saturation dans le cas de l’anticipation 
d’une pénurie sera confirmée ou revue (la période pourrait ainsi être allongée ou raccourcie ; il pourrait également être mis fin à la déclaration de saturation) 
en tenant compte de la teneur du projet de plan de renforcement des capacités.  

Aucun impact de la déclaration dans le cas de l’anticipation d’une pénurie pour l’horaire de service A+1 sur l’attribution des capacités des horaires de ser-

vice en amont de l’horaire de service A+1 


